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ARTICLE 28 

(Art. L. 811-2-1 du code de la propriété intellectuelle) 

Dans le deuxième alinéa de cet article, après les mots :  

«  Communauté européenne », 

insérer les mots :  

« ou d’un autre État partie à l’Espace économique européen,  ». 
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Amendement de cohérence avec l’article 4 du projet, qui pose le principe de l’extinction du 
monopole de distribution dans l’Union européenne après la première vente, et l’étend, dès l’origine, 
aux États membres de l’Espace économique européen non membres de la Communauté européenne 
(Suisse, Norvège). 


